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Commune de Chêne-Pâquier 

Plan d’affectation communal  

Examen préalable complémentaire 

 

Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux,  

Par votre courrier du 2 mai 2022, vous nous soumettez pour examen préalable votre plan 

d’affectation communal en vue de l’enquête publique complémentaire à venir. 

A la suite de la mise à l’enquête publique du 15 septembre au 15 novembre 2021 de votre plan 

d’affectation communal (PACom), vous souhaitez modifier l’affectation de la parcelle 57. Le PACom 

tel que soumis à l’enquête publique délimite un large secteur en zone agricole protégée 16 LAT au 

sud-est des bâtiments existants à des fins de préservation de la silhouette villageoise du Pâquier. 

Vous souhaitez modifier cette affectation en affectant un secteur en zone agricole afin de laisser à 

l’exploitant des possibilités de développer son exploitation aux abords des constructions existantes.  

La modification que vous proposez est conforme aux bases légales. Le PACom peut intégrer cette 

modification et poursuivre la procédure. 

Le présent examen préalable repose sur les bases légales applicables. Nous réservons notre avis sur 

les adaptations du projet qui découleraient d’une évolution du cadre légal.   

Tout droit du département pour l’approbation demeure expressément réservé. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux, nos 

meilleures salutations. 

Yves Noirjean 

directeur de l'aménagement 

Joëlle Gaillard 

urbaniste 

Copie 
Jaquier Pointet SA 

 Municipalité  

de la Commune de Chêne-Pâquier 

Rue du Collège 6 

1464 Chêne-Pâquier 

Personne de contact : Denis Richter 

T  021 316 74 30 

E  denis.richter@vd.ch 

N/réf. JGD - 187392 

Lausanne, le 14 juin 2022 

 


